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Les séismes ressentis      en Vendée  , avec une intensité locale minimum de 5 :

Date Localisation     de l'épicentre   Intensité à l'épicentre 
30 Juin 2010 FONTENAY-LE-COMTE *

 14  Février  2003  PLAINE VENDEENNE (S.S-O. FONTENAY-LE-COMTE)  5

 8  Juin  2001  BOCAGE VENDEEN (CHANTONNAY)  5

 12  Janvier  1997  BOCAGE VENDEEN (BESSAY)  5

 7  Septembre  1972  ILE D'OLERON  7

 5  Avril  1950  MARAIS POITEVIN (COURCON)  5

 1  Octobre  1927  PAYS DE RETZ (LA MARNE)  5

 23  Juin  1909  BOCAGE VENDEEN (LES HERBIERS)  5

 13  Février  1904  BOCAGE VENDEEN (LES AUBIERS)  5

 12  Août  1889  PLAINE VENDEENNE (S-E. FONTENAY-LE-COMTE)  5,5

 25  Janvier  1799  MARAIS BRETON (BOUIN)  7,5

 2  Mai  1780  MARAIS POITEVIN (LUCON)  6,5

 30  Avril  1776  MARAIS POITEVIN (LUCON)  5,5

 24  Novembre  1770  MARAIS POITEVIN (LUCON)  5

Le risque sismique
Un  séisme  ou  tremblement  de  terre  correspond  à  une 
fracturation des roches, en profondeur, créant des failles dans 
le sol et parfois en surface. Une grande quantité d'énergie est 
libérée, occasionnant la vibration du sol. 
Un  séisme  peut  se  traduire  à  la  surface  terrestre  par  la 
dégradation ou la ruine des bâtiments, des décalages de la 
surface  du  sol  de  part  et  d'autre  des  failles,  mais  peut 
également provoquer des phénomènes annexes tels que des 
glissements de terrain, des chutes de blocs, une liquéfaction 
des sols meubles imbibés d’eau, des avalanches ou des raz-
de-marée.

Les effets des séismes, selon l'échelle d'intensité graduée de 1 à 12 (extrait) :
Intensité 3 : secousse faiblement ressentie balancement des objets suspendus.
4 : secousse largement ressentie dans et hors les habitations tremblement des objets.
5 : secousse forte réveil des dormeurs, chutes d'objets, parfois légères fissures dans les plâtres.
6 : dommages légers parfois fissures dans les murs, frayeur de nombreuses personnes.
7 : dommages prononcés larges lézardes dans les murs de nombreuses habitations, chutes de cheminées.
8 : dégâts massifs les habitations les plus vulnérables sont détruites, presque toutes subissent des dégâts importants.

La nouvelle réglementation aujourd'hui en vigueur s'appuie sur deux décrets et un arrêté, en 
date du 22 octobre 2010, pour une application au 1er mai 2011 :

- le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

- le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

- l'arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables 
aux bâtiments de la classe dite « à risque normal ».

Dans ce cadre, toutes les communes de Vendée étant situées en zone de sismicité 3 (modérée) , 
les dispositions relatives au droit à l'information préventive sur les risques majeurs s'y appliquent désormais 
(articles R125-9 à R125-14 du code de l'environnement), ainsi que les dispositions relatives à l' information 
des acquéreurs et locataires (IAL - articles R125-23 à R125-27 du code de l'environnement).

http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=850054
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=170032
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=860007
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=440015
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=850025
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=850027
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=850029
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=440042
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=170075
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=170079
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=850055
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=850058
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=850061
http://www.sisfrance.net/fiche_synthetique.asp?numevt=850061
http://www.sisfrance.net/definitions.asp?show=GT_qied
http://www.sisfrance.net/definitions.asp?show=GT_dat


Préfet de la Vendée

Commune de LE PERRIER
Informations sur les risques naturels et technologiques 

                                  pour l’application des I, II, III de l’article L 125-5 du code de l’environnement 

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 
n° 11 SIDPC-DDTM 131 du  26 avril 2011 mis à jour le -

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui non X

date aléa

Les documents de référence sont :
:

Consultable sur Internet

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non X

date effet

Les documents de référence sont :
 :

Consultable sur Internet

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
      en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255   
  
                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1

pièces jointes
5. Cartographie

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

1 extrait cartographique représentant l'aléa sismique dans le département de la Vendée
1 fiche descriptive sur le risque sismique

6. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « Ma commune face aux risques »

Date : 26 avril 2011 Le préfet de la Vendée      

Jean-Jacques BROT          
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